
2- Anomalies concernant la vaccination contre la gr ippe des équidés

Chevaux concernés par l'anomalie 

Observations

Primo-vaccination non conforme

Injection de rappel supérieure à 1 an

Autre anomalie concernant la vaccination : précisez

Rappel :  La primo-vaccination et les injections de rappel contre la grippe équine sont effectuées conformément aux prescriptions des Autorisations de Mise sur 
le Marché des vaccins. Toutefois, pour les équidés dont la primo-vaccination est antérieure au 1er janvier 2013, l'absence d'une injection de rappel entre 5 et 6 
mois après la primo- vaccination est tolérée conformément aux règlements de la FFE et de la SHF. La preuve des injections de vaccin est apportée par mention 
de la vaccination certifiée par le vétérinaire  sur le document d'identification
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